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Fait et délibéré en séance le jour, .mois et an ci-avant désignés et ont signé tous les membres présents. 

lePrûldont. 
<ertffta �A �sponsabiiiti le a,raê:tère edcutoire 
de cat acta. 
�.,,,,,.... que ia ;risenta doUbé,.tion poutt.ilre robjec 
à'un =oun pour ,œès da pouvoir dtrnnt le Tribunal 
administntif do v .... 111es da"' un diil.>I de 2 mols t 
Ç01T1pter de la priser,'a pubOcatfon: 
Publl6 !@ :-·-·-·--•-• 

,._o. 1 22 Tr.nsmi. •• "'"'""""tant de l'Etat la :.t;,,JJ Il./ 

Le Président du C.C. 

Patrice SAINSARD. 
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VU le décret n°2016-146 du 11 février 2016 relatif aux modalités de publication et de transmission, par voie 
écrite et par voie électronique, des actes des collectivités territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale, 

VU l'arrêté du 26 octobre 2005 modifié portant approbation d'un cahier des ·charges des dispositifs de 
télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure d'homologation de ces 
dispositifs, 

CONSIDERANT le gain de temps, la modernisation nécessaire mais aussi la protection de l'environnement et 
les économies de papier que représente la télétransmission des Actes auprès de la Préfecture, 

CONSIDERANT que le dispositif est encadré juridiquement et peut donc se mettre en place en toute 

sécurité par le biais d'un tiers de télétransmission homologué par le ministère de l'Intérieur, 

ENTENDU l'exposé du Président, 

APRES DELIBERATION, 

AUTORISE le recours à la télétransmission à la Préfecture de l'Essonne, d'un certain nombre d'actes 
soumis au contrôle de légalité et énumérés dans la convention passée entre l'Etat et le CCAS de Milly-la
Forêt, 

AUTORISE le Président à signer la convention de télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité 
et toute autre pièce relative à cette décision. 

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-avant désignés et ont signé tous les membres présents. 

Le Président du C. 
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• • d'un rtc.ou�dr lti:œl.s de pouvoir di!!:Vant le Tribunal 
• • • • -�min't�tcv VerAntèi dans un d6fo1 dC!! 2 mois à 

• • • •C.?mpterde la s:irës-ente publication: 
.,. • �blié le : .... ! .. _ .......... . 
: 

• 
vansm� au reptsentantde l'Etat le : .. Qe>/ 1'2/ 22..

•• 

• .

• ..

•••• 

• .

.' I' •••• 

•••••• 

• 

• • 

• •• 

• • 

•• •

• • 

• • .

• . •

•• •

., •

• •• 

• • •

•• .

06/02/2023





CONSIDERANT que sont éligibles à cette participation les contrats et règlements en matière de santé ou 
de prévoyance remplissant la condition de solidarité entre les bénéficiaires, attestée par la délivrance 
d'un label dans les conditions prévues ou vérifiées dans le cadre d'une procédure de mise en concurrence, 

CONSIDERANT que soucieuse de préserver l'avantage dont bénéficiaient jusqu'alors ses agents en 
matière de garantie de maintien de salaire, le Centre Communal d' Action Sociale souhaite participer 
financièrement à leur garantie« prévoyance », 

CONSIDERANT que par délibération en date du 7 juin 2022, le Conseil d'Administration a ap�rouvé la 
participation du· Centre Communal d' Action Sociale au coût de la protection sociale complémentaire 
« prévoyance et santé» de son personnel et approuvé la démarche engagée par la ville, pour son propre 
compte et pour le CCAS, pour la mise en concurrence en vue de conclure une convention de participation 
pour le risque « santé » et une convention pour le risque « prévoyance » (avis favorable du comité 
technique du 1er avril 2022), 

CONSIDERANT que conformément aux dispositions du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, la 
Commune a inséré un avis d'appel public à la concurrence au BOAMP du 23 juin 2022 au 08 août 2022, 
ainsi que dans «la tribune de l'assurance « du 22 juin 2022 au 08 août 2022, publication spécialisée dans 
le secteur des assurances, 

CONSIDERANT qu'à l'issue de la mise en concurrence deux offres ont été reçues: 
. Offre présentée par COLLECTEAM/ALLIANZ VIE 
. Offre présentée par TERRITORIA Mutuelle 

VU l'analyse des offres, 

VU l'avis favorable du comité technique en date du 07 novembre 2022, 

ENTENDU l'exposé du Président, 

APRES DELIBERATION, 

ACCEPTE la proposition de COLLECTEAM/ALLIANZ VIE pour la signature d'une convention de participation 
pour le risque prévoyance. 

:••:•' DEOOE. que le montant mensuel de la participation financière du Centre Communal d'Action Sociale 
• • • • • • mai,ciimale est fixé à 11 euros par agent.
. . .. . ... . . 

. . . . � 

. . . . ( 

.::.:: Dlfêi:u•e les crédits correspondants sont inscrits au budget du CCAS. 
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Le Président, 
--certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte. 
-lnfonne que la présente délibération peut faire l'objet 
tl LUI lilJl.!UUr!i. pulJI' ftJCmi: tH� PLJUUU•J tJIJ,V"nl Il:! I r1cUtt11l 
administratif de Versailles dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente publication : 
Publié le =·····--·�··········· 
Transmis au tE!pmlentant de l'Etat le :.C).�, l'Z..I 2'2.

Le Président du C.C 
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VU le projet de convention ci-annexé à la présente délibération, 

ENTENDU l'exposé du Président, 

APRES DELIBERATION, 

APPROUVE les termes de la convention de partenariat entre la CPAM de l'Essonne, représentée par 

Monsieur Albert LAUTMAN, et le CCAS, représenté par Monsieur Patrice SAINSARD, relative à 

l'établissement d'une relation privilégiée entre les partenaires signataires, au bénéfice des personnes 

reçues par le CCAS, 

AUTORISE le Président du CCAS à signer ladite convention et tous les actes y afférant. 

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-avant désignés et ont signé tous les membres présents. 

Le Président, 

�rtifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 

de cet acte. 

-Informe que la présente délibération peut faire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

administratif de Versailles dans un délai de 2 mois à 

compter de la présente publication 

Publié le: .......................... . 

Transmis au représentant de l'Etat le : ......... . 
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Le Président du C.C. 

Patrice SAINSARD. 
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APRES DELIBERATION, 

APPROUVE les termes de la convention d'utilisation de l'outil extranet « Espace Partenaires» conçu par 
I' Assurance Maladie à destination du CCAS, permettant de faciliter ses interactions avec la caisse de 
l'Essonne, concernant l'accès aux droits et aux soins des publics en situation de fragilité ou de 
vulnérabilité dont il en assure l'accompagnement. 

AUTORISE le Président du CCAS à signer ladite convention et tous les actes y afférant. 

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-avant désignés et ont signé tous les membres présents.
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le Président, 

-certifie sous sa responsabilité Je caractère exécutoire 

deœt acte, 

-Informe que la présente délibération peut faire !"objet 

d'un recour.. pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

administratif de Versailles dans un délai de 2 mois à 

compter de 1a présente publication; 

Publié le·----

Transmis au reprbem.ant de l'Etat le :O�.J 12./ 22.
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Le Président du C.C. 
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APRES DELIBERATION, 

APPROUVE de modifier la participation financière des séniors au repas annuel organisée par le C.C.A.S. et 

de la fixer ainsi à 12.00 € par personne, 

PRÉCISE que cette disposition prendra effet à compter du 1er janvier 2023. 

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-avant désignés et ont signé tous les membres présents. 

le Pn!sident, 

-Certifie sous sa responsabili� le caractère CIMCutoire 

de œt acte. 

-Informe que la présente d4libér:ation paut Rire l'objet 

d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

administratif de Versailles dans un délai d• 2 mois à 

compter de la présente publication: 

Publié le-·----

Tnm,mis au repr�suntant de l'Etat le ,...JS/ IZ./ 22. 
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